
PROCEDURE DE RECUPERATION 
DES FONDS EN DESHERENCE 
AUPRES DE LA CAISSE DES 

DEPÔTS ET CONSIGNATIONS 
 

 
 
 

4 choix possibles 
 
 

1) Utiliser le site https://ciclade.caissedesdepots.fr 
pour procéder à une demande de récupération des 
fonds. 
 
 

2) Formaliser une demande via l'adresse mail 
contact-comptesinactifs@caissedesdepots.fr. 
 
 

3) Ecrire à l'adresse postale suivante : 
Service de Restitution des Avoirs en Déshérence 
56 rue de Lille – 75007 Paris. 
 
 

4) Téléphoner au numéro vert : 0 805 805 830. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel d'Ille-et-Vilaine, société coopérative à capital variable, agréée en 
tant qu’établissement de crédit. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des 
Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 057. Siège social : 4, rue Louis Braille - Saint-Jacques de la 
Lande - CS 64017 – 35040 Rennes Cedex. 775 590 847 RCS RENNES.  
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